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(54)  Prise  murale  au  moins  partiellement  blindée,  et  procédé  de  raccordement  d'un  câble 
électrique  sur  cette  prise 

(57)  Prise  murale  blindée,  prévue  pour  recevoir  un 
câble  blindé  (4)  quelle  que  soit  sa  direction  incidente. 

Elle  comporte  un  capot  métallique  amovible  (8)  qui 
est  assorti  d'un  morceau  de  tresse  de  masse  (12).  On 
dégage  quelques  centimètres  de  paires  de  fils  (7)  et  de 

gaine  (6),  et  l'on  enfile  l'ensemble  dans  le  capot  (8),  à 
travers  son  morceau  de  tresse  (12).  On  branche  alors 
les  paires  (7)  dans  la  prise  (1)  et  l'on  fixe,  en  le  faisant 
glisser,  le  capot  (8)  sur  l'arrière  de  cette  prise  tout  en 
prenant  soin  d'assurer  la  continuité  de  masse.  On  orien- 
te  alors  le  câble  (4)  à  loisir,  selon  la  direction  souhaitée. 
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Description 

[0001]  La  présente  invention  se  rapporte  à  une  prise 
murale  qui  est  au  moins  partiellement  blindée,  typique- 
ment  une  prise  téléphonique  ou  informatique  pour  dé- 
bits  élevés.  Elle  se  rapporte  aussi  à  un  procédé  de  rac- 
cordement  d'un  câble  électrique  blindé  sur  cette  prise. 
[0002]  Ces  prises  murales  possèdent  une  embouchu- 
re  femelle  qui  est  prévue  pour  recevoir  une  prise  mâle 
conjuguée,  et  elles  reçoivent,  sur  leur  partie  arrière  ou 
sur  leurs  parties  latérales,  un  câble  blindé,  dont  le  blin- 
dage,  ou  «  écran  »,  est  le  plus  souvent  constitué  par 
une  tresse  de  masse,  ce  câble  blindé  comportant  une 
ou  plusieurs  paires  contenues  dans  une  gaine  diélectri- 
que. 
[0003]  La  présence  de  cette  gaine  diélectrique  limite 
beaucoup  le  rayon  de  courbure  que  l'on  peut  conférer 
au  câble,  de  sorte  que  selon  que  le  câble  doit  arriver  par 
le  haut,  par  le  bas,  par  l'un  ou  l'autre  côté,  ou  par  l'arrière 
de  la  prise,  on  est  amené  à  concevoir  des  modèles  de 
prise  adaptés  en  conséquence,  ce  qui  est  très  pénali- 
sant  en  prix  de  revient  ainsi  qu'en  coût  de  gestion  des 
stocks. 
[0004]  L'invention  vise  à  remédier  à  cet  inconvénient. 
Elle  se  rapporte  à  cet  effet  à  une  prise  murale  au  moins 
partiellement  blindée,  caractérisée  en  ce  qu'elle  com- 
porte,  en  arrière  de  son  embouchure  de  réception  d'une 
fiche  conjuguée,  un  capot  métallique  ou  métallisé  amo- 
vible  auquel  est  fixé  un  morceau  de  tube  métallique  sou- 
ple,  ce  morceau  de  tube  métallique  s'étendant  vers  l'ex- 
térieur  de  ce  capot  jusqu'à  une  extrémité  libre  par  la- 
quelle  un  câble  blindé  peut  être  introduit,  son  autre  ex- 
trémité  étant  solidarisée  au  capot  autour  d'un  orifice  de 
ce  dernier,  l'ouverture  de  cet  orifice  étant  suffisante  pour 
être  traversée  par  les  fils  du  câble  blindé  qui  sont  à  con- 
necter  dans  cette  prise,  et  le  diamètre  de  ce  tube  mé- 
tallique  souple  étant  suffisant  pour  lui  permettre  de  livrer 
passage  au  câble  et  d'être  ensuite  serré  sur  ce  câble  et 
son  blindage  pour  assurer  la  continuité  d'écran. 
[0005]  A  noter  que  l'on  entend  ici  par  l'expression  « 
tube  métallique  »  aussi  bien  un  tube  en  métal  propre- 
ment  dit  qu'un  tube  en  un  autre  matériau  souple  (matière 
plastique  souple,  caoutchouc,  élastomère,...)  mais  mé- 
tallisé  sur  au  moins  une  génératrice  de  sa  surface  inter- 
ne. 
[0006]  Préférentiellement,  ce  tube  métallique  souple 
est  une  tresse  de  masse  présentant  une  élasticité  trans- 
versale,  le  diamètre  de  cette  tresse  étant  préférentielle- 
ment  tel  que,  compte  tenu  de  son  élasticité  transversale, 
cette  dernière  voit,  lors  de  l'introduction  de  ce  câble  blin- 
dé,  son  diamètre  augmenter  pour  permettre  le  passage 
du  câble  puis  rétrécir  suffisamment  pour  qu'elle  vienne 
enserrer  étroitement  ce  câble. 
[0007]  De  la  sorte,  il  devient  maintenant  possible  de 
connecter  à  cette  prise  un  câble  blindé  qu'elle  que  soit 
l'orientation  selon  laquelle  il  arrive  sur  la  prise. 
[0008]  L'invention  se  rapporte  aussi  à  un  procédé  de 
branchement  d'un  câble  blindé  sur  cette  prise,  ce  pro- 

cédé  se  caractérisant  par  les  opérations  suivantes  : 

•  on  commence  par  enfiler  l'extrémité  libre  du  câble 
dans  le  tube  métallique  souple  du  capot  jusqu'à  ve- 

5  nir  traverser  totalement  ce  tube; 
•  le  câble  doit  être  dégainé  pour  mettre  à  nu  une  lon- 

gueur  de  sa  propre  tresse  de  masse  ou  écran  qui 
est  au  moins  égale  à  celle  du  tube  du  capot; 

•  cet  écran  est  alors  retroussé  sur  le  câble  lui-même  ; 
10  •  on  raccorde  alors  les  différentes  paires  du  câble  à 

l'intérieur  de  la  prise  ; 
•  le  capot  est  ensuite  ramené  sur  la  prise  en  faisant 

glisser  le  tube  souple  par  dessus  l'écran  ou  tresse 
retroussé  jusqu'à  venir  fixer  ce  capot  sur  la  prise; 

15  •  on  peut  alors  soit  laisser  l'ensemble  dans  cette  po- 
sition  correspondant  à  une  arrivée  tout  droit  par  l'ar- 
rière,  ou  bien  on  peut  orienter  à  loisir  le  câble  pour 
une  arrivée  à  gauche,  à  droite,  par  le  haut,  par  le 
bas,  ou  autre. 

20 
Préférentiellement,  en  fin  de  montage,  le  tube  métalli- 
que  souple  est  serré  sur  le  câble  grâce  à  un  collier. 
[0009]  L'invention  sera  bien  comprise,  et  ses  avanta- 
ges  et  diverses  caractéristiques  ressortiront  mieux,  lors 

25  de  la  description  suivante  d'un  exemple  non  limitatif  de 
réalisation,  en  référence  au  dessin  schématique  annexé 
dans  lequel  : 

•  Figure  1  est  une  vue  en  perspective  du  capot  mé- 
30  tallique  amovible  tel  qu'il  est  prêt  à  être  fixé  sur  l'ar- 

rière  de  la  prise. 
•  Figure  2  est  une  vue  selon  ladirection  FdeFigure  1. 
•  Figure  3  montre,  selon  une  vue  simplifiée,  comment 

on  utilise  ce  capot  pour  brancher  un  câble  blindé  et 
35  multipaires  dans  cette  prise. 

•  Figure  4  est  une  vue  plus  complète,  en  perspective 
avec  arrachement  partiel,  de  la  prise  et  du  câble 
monté  tel  que  montré  plus  grossièrement  en  Figure 
3. 

40  •  Figures  5  et  6  sont  des  vues  semblables  à  Figure 
4,  mais  montrant  comment  cette  prise  est  utilisée 
lorsque  le  câble  arrive  selon  d'autres  orientations 
sur  l'arrière  de  la  prise. 

45  En  se  référant  aux  figures  1  à  4,  il  s'agit  d'une  prise  mu- 
rale  1  (figure  4)  dont  l'embouchure  2  est  destinée  à  re- 
cevoir  une  fiche  mâle  complémentaire  3. 
Dans  l'exemple  représenté,  il  s'agit  précisément  d'une 
prise  1  et  d'une  fiche  3  de  type  «jack-modulaire»  («mo- 

so  dular-Jack»),  toutes  deux  utilisées  dans  les  installations 
téléphoniques  ou  informatiques.  Cette  fiche  est  par 
exemple  connectée  à  un  combiné  téléphonique  (non  re- 
présenté). 
Cette  prise  est  prévue  pour  passer  des  débits  élevés, 

55  et  elle  doit  en  conséquence  être  blindée  pour  éviter  les 
pertes  et  les  phénomènes  de  paradiaphonie. 
Pour  amener  ou  extraire  les  informations  sur  cette  prise, 
et  donc  pour  réaliser  l'installation  et  le  branchement  de 
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celle-ci  sur  le  réseau  téléphonique  ou  informatique,  il 
est  nécessaire  de  la  brancher  à  demeure  sur  un  câble 
téléphonique  ou  informatique  4. 
Ce  câble  4  est  un  câble  blindé  qui  comporte  une  gaine 
plastique  souple  de  protection  5,  qui  entoure  une  tresse 
de  masse  tubulaire  6,  elle-même  contenant  les  paires 
téléphoniques  ou  informatiques  7. 
Selon  les  installations,  le  câble  4  est  amené  à  arriver 
sur  l'arrière  ou  sur  le  côté  de  la  prise  selon  des  directions 
qui  peuvent  être  très  différentes. 
Sur  la  figure  4,  il  arrive  tout  droit  sur  l'arrière  de  la  prise 
mais,  selon  la  conception  particulière  de  l'installation,  il 
peut  très  bien  arriver  du  côté  droit  de  cette  prise  (figure 
5)  ,  ou  bien  du  côté  gauche,  ou  bien  par  le  haut  (figure 
6)  ,  ou  bien  par  le  bas. 
Si  l'on  veut  éviter  d'avoir  à  courber  le  câble,  ce  qui  n'est 
souvent  pas  possible  en  raison  de  l'encombrement  dis- 
ponible,  il  faut  théoriquement  prévoir  autant  de  prises 
adaptées  à  chaque  cas  de  figure.  C'est  précisément  ce 
que  la  présente  invention  permet  d'éviter. 
11  est  prévu  pour  cette  prise  un  capot  arrière  (8),  métal- 
lique  et  amovible,  qui  se  fixe  sur  la  prise  au  moyen  de 
profils  de  clipsage  9. 
Sur  ce  capot  est  fixé,  ici  par  sertissage  au  moyen  de 
deux  oreilles  repliées  10,  11  ,  un  morceau  de  tresse  de 
masse  tubulaire  12,  dirigé  vers  l'extérieur  comme  repré- 
senté  et  dont  l'extrémité  1  3  fixée  au  capot  8  entoure  un 
perçage  circulaire  1  4  de  ce  capot.  Cette  tresse  de  mas- 
se  1  2  présente  une  élasticité  dans  le  plan  transversal  et 
son  diamètre  peut  donc  être  agrandi  à  force  pour  ensui- 
te  venir  se  rétrécir  à  nouveau. 
Le  diamètre  du  trou  14  est  suffisant  pour  laisser  passer 
l'ensemble  7  des  paires  à  connecter,  et  celui  de  la  tresse 
12  est  suffisamment  inférieur  à  celui  du  câble  4  pour 
que,  après  y  avoir  introduit  le  câble  4  comme  schéma- 
tisé  en  Figure  3,  cette  tresse  vienne,  en  raison  de  son 
élasticité,  enserrer  étroitement  ce  câble.  La  longueur  du 
morceau  de  tresse  12  est  par  exemple  de  l'ordre  de 
quelques  centimètres. 
Cette  prise,  et  son  capot  8,  s'utilisent  de  la  façon  sui- 
vante  (figures  3  à  6)  : 
On  commence  (figure  3)  par  enfiler  l'extrémité  libre  du 
câble  4  dans  la  tresse  élastique  12  du  capot  8,  jusqu'à 
venir  traverser  totalement  cette  tresse. 
Le  câble  4  doit  être  dégainé  pour  mettre  à  nu  une  lon- 
gueur  de  sa  propre  tresse  de  masse  ou  écran  6  qui  est 
au  moins  égale  à  celle  de  la  tresse  12  du  capot  8. 
L'écran  6  est  alors  retroussé  sur  le  câble  4  lui-même 
(figure  4). 
On  raccorde  alors  les  différentes  paires  7  du  câble  4  à 
l'intérieur  de  la  prise  au  moyen  de  leurs  contacts  auto- 
dénudants  (ou  «  I.D.C.)  respectifs  15,  en  choisissant 
pour  ceci  la  rangée  supérieure  ou  la  rangée  supérieure 
de  contacts  IDC  15  en  fonction  de  la  direction  d'arrivée 
du  câble  (figures  respectives  4,  5,  ou  6). 
Le  capot  8  est  alors  ramené  sur  la  prise  en  faisant  glisser 
la  tresse  12  par  dessus  l'écran  ou  tresse  retroussé  6 
jusqu'à  ce  que  ce  capot  soit  bien  fixé  sur  la  prise. 

La  tresse  12  est  alors  encore  plus  positivement  serrée 
sur  le  câble  4  grâce  à  un  collier  13. 
La  continuité  de  masse  est  assurée  par  le  fait  que  la 
tresse  12  enserre  alors  étroitement  la  partie  dégagée 

s  de  la  gaine  métallique  de  masse  6  du  câble  4. 
On  peut  alors  soit  laisser,  selon  Figure  4,  l'ensemble 
dans  cette  position  correspondant  à  une  arrivée  tout 
droit  par  l'arrière,  ou  bien  (figures  5  et  6)  on  peut  orienter 
à  loisir  le  câble  4  pour  une  arrivée  à  gauche  (figure  5), 

10  par  le  haut  (figure  6),  ou  autre.  Les  seuls  éléments  que 
l'on  recourbe  alors  sont  les  fils  dégagés  7  et  la  tresse 
tubulaire  12,  ce  qui  ne  pose  aucun  problème. 
[0010]  Comme  il  va  de  soi,  l'invention  n'est  pas  limitée 
à  l'exemple  de  réalisation  qui  vient  d'être  décrit.  C'est 

15  ainsi  par  exemple  que  le  capot  8  pourrait  être  un  capot 
plastique  métallisé,  que  la  tresse  métallique  12  pourrait 
être  fixée  sur  ce  capot  autrement  que  par  sertissage,  et 
que  cette  tresse  métallique  pourrait  être  remplacée  par 
un  tube  métallique  souple  non  nécessairement  consti- 

20  tué  par  une  tresse,  ce  tube  métallique  pouvant,  comme 
mentionné  précédemment,  être  un  tube  en  métal  pro- 
prement  dit  qu'un  tube  en  un  autre  matériau  souple  (ma- 
tière  plastique  souple,  caoutchouc,  élastomère,...)  mais 
métallisé  sur  au  moins  une  génératrice  de  sa  surface 

25  interne. 

Revendications 

30  1.  Prise  murale  au  moins  partiellement  blindée,  carac- 
térisée  en  ce  qu'elle  comporte,  en  arrière  de  son 
embouchure  (2)  de  réception  d'une  fiche  conjuguée 
(3),  un  capot  métallique  ou  métallisé  (8)  amovible 
auquel  est  fixé  un  morceau  (1  2)  de  tube  métallique 

35  souple,  ce  morceau  de  tube  métallique  s'étendant 
vers  l'extérieur  de  ce  capot  jusqu'à  une  extrémité 
libre  (16)  par  laquelle  un  câble  blindé  (4)  peut  être 
introduit,  son  autre  extrémité  (13)  étant  solidarisée 
au  capot  autour  d'un  orifice  (14)  de  ce  dernier, 

40  l'ouverture  de  cet  orifice  (14)  étant  suffisante  pour 
être  traversée  par  les  fils  (7)  du  câble  blindé  qui  sont 
à  connecter  dans  cette  prise,  et  le  diamètre  de  ce 
tube  métallique  souple  (12)  étant  suffisant  pour  lui 
permettre  de  livrer  passage  au  câble  (4)  et  d'être 

45  ensuite  serré  sur  ce  câble  et  son  blindage  (6)  de 
façon  à  assurer  la  continuité  d'écran. 

2.  Prise  murale  selon  la  revendication  1  ,  caractérisée 
en  ce  que  ce  tube  métallique  souple  (12)  est  une 

50  tresse  de  masse  présentant  une  élasticité  transver- 
sale. 

3.  Prise  murale  selon  la  revendication  2,  caractérisée 
en  ce  que  le  diamètre  de  cette  tresse  (12)  est  tel 

55  que,  compte  tenu  de  son  élasticité  transversale, 
cette  dernière  voit,  lors  de  l'introduction  de  ce  câble 
blindé  (4),  son  diamètre  augmenter  pour  permettre 
le  passage  du  câble  (4)  puis  rétrécir  suffisamment 
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pour  qu'elle  vienne  enserrer  étroitement  ce  câble. 

4.  Prise  selon  l'une  des  revendications  1  à  3,  caracté- 
risée  en  ce  que  ce  tube  métallique  souple  (12)  est 
fixé  sur  ce  capot  (8)  par  sertissage.  s 

5.  Prise  selon  la  revendication  4,  caractérisé  en  ce 
que  ce  sertissage  est  réalisé  par  repliement  de 
deux  oreilles  (10,  11),  prévues  en  conséquence,  de 
ce  capot  (8).  10 

6.  Prise  selon  l'une  des  revendications  1  à  5,  caracté- 
risée  en  ce  que  ledit  tube  (12),  au  lieu  d'être  un  tube 
en  métal  proprement  dit,  est  un  tube  en  un  autre 
matériau  souple  mais  métallisé  sur  au  moins  une  15 
génératrice  de  sa  surface  interne. 

7.  Procédé  de  raccordement  d'un  câble  électrique 
blindé  sur  une  prise  selon  l'une  des  revendications 
1  à  6,  caractérisé  par  les  opérations  suivantes  :  20 

•  on  commence  par  enfiler  l'extrémité  libre  du  câ- 
ble  (4)  dans  le  tube  métallique  souple  (12)  du 
capot  (8),  jusqu'à  venir  traverser  totalement  ce 
tube  (12);  25 

•  le  câble  (4)  doit  être  dégainé  pour  mettre  à  nu 
une  longueur  de  sa  propre  tresse  de  masse  ou 
écran  (6)  qui  est  au  moins  égale  à  celle  du  tube 
(12)  du  capot  (8); 

•  cet  écran  ou  tresse  (6)  est  alors  retroussé  sur  30 
le  câble  (4)  lui-même  ; 

•  on  raccorde  les  différentes  paires  (7)  du  câble 
(4)  à  l'intérieur  de  la  prise  ; 

•  le  capot  (8)  est  ensuite  ramené  sur  la  prise  en 
faisant  glisser  le  tube  souple  (12)  par  dessus  35 
l'écran  ou  tresse  retroussé  (6)  jusqu'à  venir 
fixer  ce  capot  sur  la  prise; 

•  selon  la  configuration  souhaitée,  soit  on  laisse 
alors  l'ensemble  dans  cette  position  correspon- 
dant  à  une  arrivée  tout  droit  par  l'arrière,  soit  on  40 
oriente  à  loisir  le  câble  (4)  pour  une  arrivée  à 
gauche,  à  droite,  par  le  haut,  par  le  bas,  ou 
autre. 

8.  Procédé  selon  la  revendication  7,  caractérisé  en  ce  45 
que,  en  fin  de  montage,  le  tube  métallique  souple 
(12)  est  positivement  serré  sur  le  câble  (4)  grâce  à 
un  collier  (13). 
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